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special pour le renforcement de l'efficacite du prin
cipe du non-recours a la force dans Jes relations 
internationales, 

Rappe/ant, en particulier, ses resolutions 33/96 du 
16 decembre 1978, 34/13 du 9 novembre 1979 et 35/50 
du 4 decembre 1980, par lesquelles elle a decide que 
le Comite special devait poursuivre ses travaux, 

Rappe/ant en outre l'importante contribution que 
Jes pays non alignes ont apportee aux travaux du 
Comite special, qui a abouti a la presentation de leur 
document de travail ayant trait a la question durant la 
session de 1981 du Comite speciaP, 

Ayant examine le rapport du Comite special4, 

Tenant compte de ce que le Comite special ne s'est 
pas completement acquitte du mandat qui Jui a ete 
confie, 

Reaffirmant que le principe du non-recours a la 
force dans Jes relations internationales doit etre appli
que universellement et efficacement et que )'Organi
sation des Nations Unies doit y contribuer, 

Exprimant I' espoir que, sur la base de toutes Jes 
propositions dont ii est saisi, le Comite special s'ac
quittera le plus tot possible du mandat qui Jui a ete 
confie, 

I. Prend acte du rapport du Comite special pour 
le renforcement de l'efficacite du principe du non
recours a la force dans Jes relations internationales; 

2. Decide que le Comite special doit poursuivre 
ses travaux en vue de l'elaboration, a une date aussi 
rapprochee que possible, d'un traite mondial sur le 
non-recours a la force dans Jes relations intemationa
les ainsi que le reglement pacifique des differends ou 
de la formulation de toutes autres recommandations 
que le Comite jugera appropriees; 

3. Prie le Comite special d'examiner attentive
ment et de prendre diiment en consideration les pro
positions qui lui ont ete soumises en vue de s'acquit
ter avec succes de son mandat; 

4. Prie le Comite special de tenir diiment compte 
des efforts deployes par Jes pays non alignes, au 
cours de la session de 1981 du Co mite, en vue de fa
ciliter !'organisation des travaux du Comite; 

5. lnl'ite les gouvernements qui ne l'ont pas en
core fait a communiquer leurs commentaires ou sug
gestions OU a Jes mettre a jour, conformement a la re
solution 31/9 de I' Assemblee generale; 

6. Prie le Comite special de ne pas perdre de vue 
!'importance de parvenir a un accord general chaque 
fois que cela -presente un interet pour le resultat de 
ses travaux; 

7. Prie le Secretaire general de mettre a la dispo
sition du Comite special Jes moyens et services 
necessaires; 

8. lnl'ite le Comite special a presenter un rapport 
sur ses travaux a I' Assemblee generale lors de sa 
trente-septieme session; 

9. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee "Rap-

1 /hid., trente-sixieme session, Supplement n" 41 (A/36/41), 
sect. III. 

4 lhid., Supplement n° 41 (A/36/41). 

port du Comite special pour le renforcement de l'effi
cacite du principe du non-recours a la force dans les 
relations internationales''. 
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36/32. Rapport de la Commission des Nations Unles 
pour le droit commercial international 

L 'Assemblee genera le, 

Ayant examine le rapport de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
sur Jes travaux de sa quatorzieme session5

, 

Rappe/ant que la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international a pour objet 
d'encourager !'harmonisation et )'unification progres
sives du droit commercial international, 

Rappe/ant a ce sujet ses resolutions 2205 (XXI) du 
17 decembre 1966, par laquelle elle a cree la Commis
sion des Nations Unies pour le droit commercial in
ternational et defini son objet et son mandat, 3108 
(XXVIII) du 12 decembre 1973, par laquelle elle a 
elargi la composition de la Commission, 31/99 du 
15 decembre 1976, par laquelle elle a autorise Jes 
gouvernements des Etats Membres qui ne soot pas 
membres de la Commission a assister aux sessions de 
la Commission et de ses groupes de travail en qualite 
d'observateurs, et 34/ 142 du 17 decembre 1979, par 
laquelle a ete soulignee !'importance de la fonction de 
coordination de la Commission dans le domaine du 
droit commercial international, ainsi que ses prece
dentes resolutions concernant Jes rapports de la 
Commission sur les travaux de ses sessions annuelles, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 de
cembre 1974 et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 

Reaffirmant sa conviction que l'harmonisation et 
l'unification progressives du droit commercial inter
national, en reduisant ou en supprimant les obstacles 
juridiques au courant des echanges internationaux, 
notamment ceux auxquels se heurtent les pays en de
veloppement, contribueraient de fa1ron appreciable a 
l'etablissement d'une cooperation economique uni
verselle entre tous les Etats, sur la base de l'egalite, 
de l'equite et de la communaute d'interets, ainsi qu'a 
!'elimination de la discrimination dans le commerce 
international et, partant, au bien-etre de tous les 
peuples, 

Prenant en consideration la necessite de tenir 
compte des differents systemes sociaux et juridiques 
en harmonisant Jes regles du droit commercial 
international, 

Soulignant combien ii est utile et important d'orga
niser des colloques en vue de promouvoir une 
connaissance et une comprehension meilleures du 
droit commercial international et, en particulier, d'as
surer la formation de jeunes juristes de pays en deve
loppement dans ce domaine, 

l. Prend acte avec satisfaction du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur Jes travaux de sa qua
torzieme session: 

' lhiil, Supplement 11° I 7 (A/36/17). 
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2. Felicite la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international des progres qu'elle a 
realises dans ses travaux et des efforts qu'elle a de
ployes en vue d'ameliorer l'efficacite de ses methodes 
de travail; 

3. Demande a la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international, en particulier 
a son Groupe de travail du nouvel ordre economique 
international, de continuer a tenir compte des dispo
sitions pertinentes des resolutions concernant le nou
vel ordre economique international, telles qu'elles ont 
ete adoptees par I' Assemblee generale a ses sixieme 
et septieme sessions extraordinaires; 

4. Se fe/icite de la decision de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
de commencer, sur la recommandation du Groupe de 
travail du nouvel ordre economique international, ses 
travaux dans le domaine du nouvel ordre economigue 
international par !'elaboration d'un guide juridigue 
dans leguel devraient etre recensees les questions ju
ridigues soulevees par Jes contrats de fourniture et de 
construction d'ensembles industriels importants et 
etre suggerees des solutions possibles pour aider Jes 
parties, notamment originaires des pays en develop
pement, dans leurs negociations6 ; 

5. Reaffirme le mandat de la Commission des Na
tions Unies pour le droit commercial international en 
matiere de coordination des activites juridigues dans 
le domaine du droit commercial international afin 
d'eviter des chevauchements d'activites et le gaspil
lage de ressources et, a ce sujet : 

a) Exp rime sa satisfaction a tous les organismes 
appartenant ou non au systeme des Nations Unies gui 
ont donne une reponse positive a la demande de ren
seignements de la Commission sur leurs activites en 
cours concernant le droit commercial interhational, 
aux fins de l'etablissement d'un rapport servant de 
base aux recommandations des mesures a prendre par 
la Commission afin de renforcer la coordination; 

b) Souscrit aux di verses methodes suggerees par la 
Commission pour renforcer son role de coordination 
dans le domaine du droit commercial internationaF; 

c) Recommande a la Commission de maintenir une 
collaboration etroite avec la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement, la 
Commission du droit international, l'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel et la 
Commission des societes transnationales et de con
tinuer a collaborer avec Jes autres organisations inter
nationales gui s'occupent du droit commercial 
international; 

d) Demande aux gouvernements d'assurer la coor
dination des programmes de travail des diverses orga
nisations internationales ou ils sont representes; 

e) Se felicite de !'invitation adressee par la Con
ference de La Haye sur le droit commercial interna
tional prive a tous Jes Etats a participer a une session 
extraordinaire en 1985 afin de reviser la Convention 
de La Haye de 1955 sur la loi applicable aux ventes a 
caractere international d'objets mobiliers corporels8 

et egalement aux Etats membres de la Commission a 
• Ibid., par. 84. 
7 Ibid., par. 93 a IOI. 
8 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 510, n° 7411, p. 147. 

participer a une session de la Commission speciale 
gui doit se tenir en 1982 pour examiner les travaux 
preparatoires necessaires a ladite revision; 

J) Se felicite de !'invitation adressee par l'Institut 
international pour )'unification du droit prive aux 
Etats membres de la Commission qui ne sont pas 
membres de l'Institut a participer aux travaux de son 
Comite d'experts gouvernementaux gui a examine, 
lors d'une reunion tenue du 2 au 13 novembre 1981, 
un projet de loi uniforme sur la representation dans 
les rapports internationaux en matiere de vente d'ob
jets mobiliers corporels; 

6. Reaffirme !'importance, en particulier pour les 
pays en developpement, des travaux de la Commis
sion des Nations Unies pour le droit commercial in
ternational dans la formation et l'assistance en ma
tiere de droit commercial international et, a ce sujet : 

a) Exprime sa satisfaction aux Etats gui ont offert 
des contributions pour l'octroi de bourses aux parti
cipants des pays en developpement au deuxieme 
Collogue sur le droit commercial international de la 
Commission, tenu du 22 au 26 juin 1981, et a la 
Commission pour le succes du Collogue; 

b) Souligne gu'il est souhaitable gue la Commis
sion parraine des collogues et des seminaires, y com
pris ceux gui sont organises sur une base regionale, 
afin de promouvoir la formation et !'assistance en 
matiere de droit commercial international, et recom
mande a la Commission de continuer a parrainer de 
tels collogues et seminaires; 

c) Se felicite des initiatives actuellement prises 
pour parrainer des seminaires regionaux en coope
ration avec des organisations regionales, telles que le 
Comite consultatifjuridigue afro-asiatigue et le Comite 
juridique interamericain; 

d) Invite Jes gouvernements, Jes organes de )'Orga
nisation des Nations Unies, Jes organismes et les ins
titutions competents ainsi gue Jes particuliers a ap
porter leur assistance au secretariat de la Commission 
dans le financement et I' organisation des collogues et 
seminaires; 

7. Souli[?ne gu'il est essentiel de donner effet aux 
conventions issues des travaux de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
en vue de !'unification et de l'harmoriisation globales 
du droit commercial international; 

8. Prie le Secretaire general de porter a la 
connaissance de tous les Etats gui ne les ont pas rati
fies OU n'y ont pas adhere et de leur communiguer 
les informations necessaires sur leur mode d'entree 
en vigueur et sur l'etat des ratifications et adhesions, 
la Convention sur la prescription en matiere de vente 
internationale de marchandises, du 12 juin 19749 , le 
Protocole modifiant la Convention sur la prescription 
en matiere de vente internationale de marchandises, 
du 10 avril 198010 , la Convention des Nations Unies 

9 Documents officiels de la Conference des Nations Unies sur la 
preJCription en matiere de vente internationale d'ob)ets mobi/iers 
corporels, New York, 20 mai-14 juin /974 (publication des Nations 
Unies, numero de vente : F.74.V.8), p. 100. 

10 Documents officiels de la Conference des Nations Unies sur 
les contrats de vente internationale de marchandises, Vienne, 
10 mars-11 avril 1980 (publication des Nations Unies, numero de 
vente : F.82.V .5), p. 204. 
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st1r le transport de marchandises par mer, du 30 mars 
197811 , et la Convention des Nations Unies sur les 
contrats de vente internationale de marchandises, du 
10 avril 198012 , et d'attirer !'attention de ces Etats sur 
les vues de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international enoncees dans sa deci
sion du 22 juin 198l13, dans laquelle la Commission a 
souligne la valeur que presentaient pour !'unification 
du droit commercial international l'entree en vigueur 
a une date rapprochee et la large acceptation de ces 
instruments; 

9. Affirme l'importance que revet la participation 
d'observateurs de tous les Etats et organisations in
ternationales interessees aux sessions de la Commis
sion des Nations Unies pour le droit commercial 
international et de ses groupes de travail; 

10. Recommande a la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international de pour
suivre ses travaux sur les questions inscrites a son 
programme de travail; 

11. Reaffirme l'importance du programme de tra
vail de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international et du role accru que joue le 
Service du droit commercial international du Bureau 
des affaires juridiques du Secretariat comme secreta
riat organique de la Commission; 

12. Prie le Secretaire general de communiquer a la 
Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international les comptes rendus des de
bats que I' Assemblee generale a consacres, lors de sa 
trente-sixieme session, au rapport de la Commission 
sur les travaux de sa quatorzieme session. 

57e seance pleniere 
13 nm·emhre /98 I 

36/33. Examen de mesures efficaces visant a renforcer 
la protection et la securite des missions et des 
representants diplomatiques et consulaires 

L'Assemhlee l(enerale, 
Ayant examine le rapport du Secretaire general 

presente au titre de ce point 14 , 

Reaffinnant sa resolution 35/168 du 15 decembre 
1980, 

S011/il(nant que les Etats ont le devoir de prendre 
toutes les mesures appropriees pour proteger les lo
caux des missions diplomatiques et consulaires et 
prevenir toutes attaques contre des representants di
plomatiques et consulaires, 

Reconnaissant qu'il est necessaire d'assurer la 
protection et la securite des missions et des repre
sentants aupres des organisations internationales in
tergouvernementales, ainsi que celles des fonctionnai
res de ces organisations, 

11 Doc11ment.1· officiels de la Conference des Nations Unies rnr 
le transport de marchandises par mer, HarqhourR, 6-31 mars 1978 
(publication des Nations Unies, numero de vente: F.80.VIII. I), 
document A/CONF.89/13, annexe I. 

12 Dornments officiels de la Conference des Nations Unies sur 
les contrats de vente internationale de marchandises, Vienne, 
/0 mar.~-/ I m·ril /980 (publication des Nations Unies, numero de 
vente : F.82.V .5), p. 190. 

n Dot·uments officiels de I' A ssemhlee Renera/e, trente-sixieme 
ussion, Supplement n° 17 (A/36/17), par. 118. 

14 A/36/445 et Corr. I et Add. I a 3. 

Profondement preoccupee par le nombre toujours 
important des cas de violation et de non-observation 
de l'inviolabilite des missions et des representants di
plomatiques et consulaires, 

Notant que, jusqu'a present, quelques Etats seule
ment soot devenus, comme le leur a demande I' Assem
blee generale a sa trente-cinquieme session, parties 
aux conventions pertinentes concernant l'inviolabilite 
des missions et des representants diplomatiques et 
consulaires, 

Convaincue que les procedures de rapport etablies 
en vertu de sa resolution 35/168 constituent un aspect 
important des efforts deployes pour renforcer la pro
tection et la securite des missions et des representants 
diplomatiques et consulaires, 

Desireuse de maintenir et de renforcer ces procedu
res de rapport, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general; 

2. Condamne vivement les actes de violence 
commis contre des missions et des representants 
diplomatiques et consulaires, ainsi que contre des 
missions et des representants aupres d'organisations 
internationales intergouvernementales et des fonc
tionnaires de ces organisations; 

3. Prie instamment Jes Etats de respecter et d'ap
pliquer les principes et Jes regles du droit internatio
nal regissant les relations diplomatiques et consulaires 
et, en particulier, de prendre toutes les mesures ne
cessaires en vue d'assurer efficacement, en con
formite avec leurs obligations internationales, la pro
tection et la securite de toutes les missions et de tous 
Jes representants diplomatiques et consulaires exer
~ant leurs fonctions officielles dans le territoire rele
vant de leur juridiction, y compris les mesures possi
bles tendant a interdire sur leur territoire les activites 
illegales des individus, des groupes et des organisa
tions qui encouragent, fomentent, organisent ou 
commettent des actes diriges contre la securite de ces 
missions et representants; 

4. Recommande aux Etats de cooperer etroite
ment, notamment par des contacts entre la mission 
diplomatique et consulaire et l'Etat hote, pour ce qui 
est des mesures pratiques visant a renforcer la pro
tection et la securite des missions et des representants 
diplomatiques et consulaires; 

5. Demande ii nouveau aux Etats qui ne l'ont pas 
encore fait d'examiner la possibilite de devenir parties 
aux instruments concernant la protection et la secu
rite des missions et des representants diplomatiques 
et consulaires, notamment a la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques de 1961 15 , a la Con
vention de Vienne sur Jes relations consulaires de 
1963 16 , et aux protocoles facul tatifs s' y rapportant 
respectivement, ainsi qu'a la Convention de 1973 sur 
la prevention et la repression des infractions contre 
les personnes jouissant d'une protection internatio
nale, y compris les agents diplomatiques 17 ; 

6. Demande aux Etats, dans le cas ou surgit un 
differend en rapport avec la violation des principes et 
des regles du droit international concernant l'inviola-

15 Nations Unies, Recuei/ des Traites, vol. 500, n" 7310, p. 95. 
1

• Ibid., vol. 596, n" 8638, p. 261. 
17 Resolution 3166 (XXVIII), annexe. 


